
L U RVE; DE Q USBC 5ý

Nous avons conclu ces jours
derniers des* arrainJ geiellts spé-
ciaux qjui nou ls perineltlent d'an11-

s noncer que le Rnlvut mi, QUt-.
BEr-C con tiendra, (lait.s chacun de
ses n uiné*os, q uelq<ues gravutres
al)propriées ait te>te (le ses arti-

Sans péedefaire sur ce'
point concurr-ence aulx plibî ic

to s ér î gères A notre vill 'e, «nious arons cr1 qju'il était <le
notre devoir do nîous assurer les

servcesd'u graveur éb-
qiuols, et (le donnîer ainsi l'élan
a unle industrie qui a1c1ance (le

Nios G-rayuVl-res

prospérer. .Tnsqut'.- présent. la presque totalité
deî gravures pour les besoins du commerce ki été
faite par dles iniisiotis dul dehors, et maintes l'ois
lous avolns enittidu les .'Scs plainidre qul'ils
net pou vaien t faire exécnt er leurs ordres ici.

* C'st ue launequi sera coin-
blée bentltns, l'espérons,.

car nous.. a~s un artiste d'u
Mùérite sérieux, potir satisfaire..
les plus*difficiles.

1l-nonus a .- semblé oppotiun
-. de commencer- par la grà-Vnre

-de l'nie des aliâelnnes Portei
de Qùébec. "Par!'*elle 'passera
notr$eIREFVUE, pour q u'e lle pé-:
uêtre, au foyer de, touiteisles fa-,
railles canadiennes, où -nous"

..,ôuldrioils qul'elle eût saplace.
Nous e» arrivèronsavît

longtemps àlne publiCD..er que des.
g-ravures originales :elles le seront toujours.
quand il s'agira d'illustrer nos articles de rédac-
tion. ou de collaboration, nos n-iooraplîies des
mlaisonis c'ommîerciales ,et .uitistriell.es, -nos.
romans inédits, etc.

ASSURZANICE8" DEl VIE~

En 1S88, leýs al, s $tiurnvesr 1.1, vie, aui
Canaùda, ont été I 1îîr' par (l oiagiîs ot
11t canadiennetIs, 10 an g-lais1eS <' 1) lué icaes.

La suin tune totale, es:. dlivers Sinolîtauts dast
ra1ce, pour cet tc imie an tuée 1S8 éèeà8I,

1226529 etreprésente ilut exeédl:ui de $î,2 18,219
sur la soniie dos asstiratîces pri:zes en 1887. Cet
excédant se itio om suit :$1 ,3Ï0,710 li
J'llleu (las conaîisCaîîa'ltitqnne.s ; 9872en
faveur (les 11>pgîisaneît. tc t $918,747
eii rfaveukr (tes Caat e m uss

En 1887, l'xcd i toontré par les Conane
canadiennes était presque, trols fois pluas considé-
rable ; il forinait. $4,2 1,> t-audis quei lke -onupa-
cgilie iCIféica lies étît iclit e.t1 baisse dle $3161et
que lei comnpagnies aiîg!aises subissaient une dinîii-
uiutioli c'allairos (le .987,2811.

L'excédant du chllre assuré-, ent 1888, triès 17-î vo-
ra)le, au'x compagnies étrangères, laisse encore la,
palme aux comipagniel's camdeîecomme l'on
petit s'eu conivainicru par lýt petit tableau quli suit

S0.NMàLE TOTAL dE Dies Nl' ni-M tRÈ, l is
'Aît LIl NuUTVEiR-.ý 1'OLICES.

Compagnies canaidiennes.. .... $48T,5

améiricainles ....- 1,6,8
Ainsi le motntant (l'assuirances nouvelles etîrcettié

par il coi»naute catîaffletnics est (le pl ts (le $8, -
500,000'plus élevé qite le chilfre (lalirsnouvelles
de 19 compagnies étratngères.

Les compagniies canadiennes ont Pris le dessus
en 1879, et depuis cette époquel ile se sont *)atuais
laissé surpasser. Aussi, eni 1888, supportentt-elîles,
en fait d'assurances eii force,unl -risque total cle

1'114,034,219, chiffre qui dépasse de $16,806,915 le
montant total des assuranîces on force de toute
les cmane nlie taéiansa aaa

Les faits et chiffres exposés ci-dessus figunrent
tous dans le rapport ofliciel du surintendant des
assuramnces, et c'est de ce rapport inrce que: :je les
.ii extraits. Ce rapport est une compilation coin-
pose des bilans assermnté»Is de toutes les compii-
gîîlies ou associations régulières faisant aff'airessur
la vie. Ces bilans sont sujiets à l'examen dut Surin-
tendant des assurances (lui est censé lie- les faire en-
t rer dans son rapport antnel qn'ùpiýés les -ayoir
sérieulseLmenit vérifiés. Ce rapport est doué la source
ollicielle, et la plus sûre. de renseignements et sur
los compagnies d'assurancre et sur leurs opérations.

C'est pe ut-être-ici le lieu d'expri 'mer moni regret
de. n'y pas voir figurer la compagniie " iTA CANA-

DWNNE " .T le re'grelle d'autant plus, que: son
chitî're dI'tfiries aurait pu contribuer à grossir le-
colisidérahit, excédant. Montré dýjA par les ;autres
coinpagniles du Czinada. Je n'oublie »pas-cependant
cm 'elle n'a qu'une charte provinciale, et-par-consé-
quenit qu'elle ne tombe ni sous le coup de la loi
l*édérale ni sous le Coli tr6le -du Suiriniten.danlt des
assurances. Mas al ors il1 fau t espérer 1qune cet te
compagnie saura ý'entelidrti avec le* «goi-e-rnc-
ien t provinilcial pour avoir, à l'avreuir, l'état an ilile
dt- ses aflirc-s expoeé <l'unbL manière officielle dans
un rapport de l'honorable trésorier dela -Province
ou (le l'honorable secrétaire provincial. «Cela
serait plus &satistiasaintplotir le public, et auls-si pour
la compagnie qui pourrait' peuit-é'tre ainisi; fermer
la bouche à bien des -contradicteur's.ý ýDute
elle lie ferait que soit devoir en mettant les "gens a
mrnue. de se renseigner par (les documenéits officiels
et publics, sur les opérâtions qu'elle fait.

p Ht i PPE. MÂSSON.
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